
Conseil municipal du 6 février 2023

Intervention de Primaël PETIT

Question sur l’avenir de la Noyon

Chers collègues, Mesdames et Messieurs,

Nous avons lu dans la liste des décisions prises par le maire depuis le dernier
conseil, un protocole d’études sur le secteur Mitterrand, la Noyon.

Alors pour celles et ceux qui nous écoutent, pour vous situer la Noyon c’est au
niveau de l’école Françoise Giroud.

La mairie ces dernières années a pu acquérir plusieurs parcelles attenantes à
l’école, en vue peut-être de son extension, est ce que c’est bien pour une future
extension que vous lancez ces études ?

Il se trouve que sur l’une de ces parcelles se trouve un magnifique verger. Il a perdu
de sa superbe c’est vrai par manque d’entretien, mais il ne demande qu’à repartir de
plus belle. Ce verger se trouve en bordure des boulevards Mitterrand et de Gaulle, le
conserver n'empêchera pas un agrandissement de l’école. Notre municipalité
possède déjà les ressources en interne pour le remettre en état.

Nous vous proposons donc puisque votre majorité verte et solidaire a prévu dans
son programme de planter des arbres fruitiers, de participer avec nous, à la
sauvegarde du verger de la Noyon pour le plus grand plaisir des habitants du
quartier et des enfants qui fréquentent cette école. Je précise que cette proposition
coche toutes les cases évoquées par Myriam Gandolphe tout à l’heure il est zéro
phyto depuis au moins 15 ans et son entretien sera totalement compatible avec une
gestion associative.

Je vous remercie.




